
Projet d’aménagement des seuils de la Meuse médiane / projet confié en délégation 
par la communauté de communes du Sammiellois 

2019 a été l’année de l’obtention des autorisations administratives de réaliser les travaux. 
En effet, l’enquête publique a eu lieu du 11 au 26 juin 2019, et l’arrêté définitif signé du 
Préfet a été obtenu fin septembre.  

La fin de l’année a été consacrée à la reprise du Projet sur le site de Chatipré, pour 
répondre à une demande du propriétaire du site et baisser le coût des aménagements, et à 
la finalisation du plan de financement de la phase travaux. La communauté de communes 
du Sammiellois a validé le projet définitif et le plan de financement de la phase travaux le 
16 décembre 2019. 

Plan de financement de la phase travaux 

Taux Montant € TTC

Agence de l’Eau Rhin 
Meuse 78 % 475 179

FEDER (fonds 
européens) 10 % 60 920

Région 5 % 30 460

Département 55 2 % 12 184

CdC Sammiellois 5 % 30 460

TOTAL 100 % 609 204

Un seuil est une construction humaine barrant tout ou partie d’un cours d’eau afin de permettre l’exploitation de 
l’eau. 

Le projet d’aménagement des seuils de la Meuse médiane comprend deux seuils, situés sur la communauté de 
communes du Sammiellois. Ces ouvrages n’ont plus d’usage et sont aujourd’hui fortement dégradés, et en conséquence 
les bras de dérivation sont beaucoup moins alimentés qu’auparavant, avec pour conséquences un enfrichement et/ou 
en ensablement dans ces milieux. Les objectifs des travaux prévus sont d’accompagner cette baisse de l’alimentation 
en eau des bras, et d’améliorer les écosystèmes aquatiques de ces milieux complémentaires du Fleuve. 

Sur Chatipré, les travaux prévus consistent à enlever le vannage présent sur le bras de dérivation pour redonner 
de la pente et recréer un lit d’étiage avec des banquettes latérales pour permettre un autocurage du bras. Il 
est également prévu de sécuriser le seuil pour la pratique du canoë. -> Travaux chiffrés à 462 504 € TTC 

Sur Bannoncourt, les travaux consistent à défrichement et créer un chenal préférentiel avec une pente 
constante dans le  bras de dérivation. L’aval du bras de dérivation, alimenté par l’aval par la remontée de l’eau 
de la Meuse, sera bordé de clôtures pour éviter le piétinement par le bétail et assurer la restauration de ce 



 

Vaches se baignant dans l’annexe hydraulique qui sera mise en défens, site de 
Bannoncourt (juin 2019) 



 

Vannage sur le bras de dérivation à Chatipré (il est prévu de le détruire dans le cadre des 
travaux) 



 

Panneau d’information de l’enquête publique, site de Chatipré (juin 2019) 


